
IInnffoorrmmaattiioonn

Nous r�pondons � toutes vos 
questions concernant les 
organisations sectaires nuisibles en 
g�n�ral, ou concernant un 
mouvement en particulier. Toute 
demande d’information juridique peut 
�galement nous �tre adress�e. Nous 
n’accordons pas d’assistance 
psychologique, mais pouvons vous 
diriger vers les associations 
sp�cialis�es dans cette mati�re.

AAvviiss

Sur demande d’une autorit� publique 
ou par sa propre initiative, le Centre 
peut formuler des avis et 
recommandations concernant le 
ph�nom�ne des organisations 
sectaires nuisibles. Ces avis et 
recommandations ne sont pas 
contraignants.

��ttuuddee

Nous �tudions le ph�nom�ne des 
organisations sectaires nuisibles en 
Belgique ainsi que leurs liens 
internationaux.

CCeennttrree ddee ddooccuummeennttaattiioonn

Le C.I.A.O.S.N. dispose d’une biblioth�que 
sp�cialis�e. Vous y trouverez : 
encyclop�dies, ouvrages de r�f�rence, 
revues, rapports, fardes de 
documentations, vid�o,…
La biblioth�que est ouverte au public, les 
mardi, mercredi et jeudi de 9 h � 12 h et de 
14 � 17 h sur rendez-vous.

SSoouuttiieenn eett gguuiiddaannccee

Nous assurons soutien et guidance � des 
institutions, organisations et dispensateurs 
d’aide juridique.

Sur place:
Rue Haute 139 – 3i�me �tage
1000 Bruxelles
(� quelques minutes de la gare centrale)

T�l�phone:
02/ 504.91.68

Par fax:
02/ 513.83.94

Via e-mail
info@ciaosn.be

Internet
www.ciaosn.be
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CCOOMMMMEENNTT NNOOUUSS CCOONNTTAACCTTEERR ??

QQUUEE LLLLEESS SSOONNTT NNOOSS MMIISSSSIIOONNSS



Le Centre d’information et d’avis sur 
les organisations sectaires nuisibles 
(C.I.A.O.S.N.) fut cr�� par la loi du 
2 juin 1998, modifi�e par loi du 
12 avril 2004.
(Publi�es au Moniteur belge du
25 novembre 1998 et 30 avril 

2004). 

Cette loi porta �galement cr�ation 
d’une Cellule administrative de 
coordination de la lutte contre les 
organisations sectaires nuisibles. 

Le Centre fut cr�� � la suite d'une 
des recommandations mentionn�es 
dans le rapport de la commission 
d’enqu�te parlementaire sur les 
sectes.

(Chambre des repr�sentants, 
session 1996-1997)

La l�gislation d�finit une 
organisation sectaire nuisible 
comme suit :

"Tout groupement � vocation 
philosophique ou religieuse, ou se 
pr�tendant tel, qui, dans son 
organisation ou sa pratique, se 
livre � des activit�s ill�gales 
dommageables, nuit aux individus 
ou � la soci�t� ou porte atteinte � 
la dignit� humaine". 

Le caract�re nuisible d’un 
groupement sectaire est examin� 
sur base des principes contenus 
dans la Constitution, les lois, 
d�crets et ordonnances et les 
conventions internationales de 
sauvegarde des droits de l’homme 
ratifi�es par la Belgique.

Le Centre d’information et d’avis 
sur les organisations sectaires 
nuisibles est un centre 
INDEPENDANT institu� aupr�s du 
Service Public F�d�ral Justice.

Les membres du Centre ont �t� 
d�sign�s par la Chambre, dont la 
moiti� sur pr�sentation du Conseil
des Ministres. Ce sont des 
personnalit�s �minentes issues de 
diff�rents domaines r�put�es pour 
leur connaissance, leur exp�rience 
et leur int�r�t du ph�nom�ne.

Le Pr�sident (M. H. de Cordes) et la
Pr�sidente suppl�ante (Mme. V. 
Geuffens) sont �lus par la Chambre 
aupr�s des membres effectifs.

Les membres si�gent pour une 
p�riode une fois renouvelable de 
6 ans.

Un service d’�tude multidisciplinaire 
(secr�tariat) a �t� mis en place sous 
la direction de M. E. Brasseur afin 
d’ex�cuter les missions quotidiennes 
du Centre.   
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